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33 - ZAC TÔT SUD MARGANNES – CONCESSION D’AMÉNAGEMENT –
AVENANT N°3

Au terme d’une mise en concurrence, la Communauté Urbaine de Cherbourg (devenue Cherbourg-en-
Cotentin depuis le 1er janvier 2016) a attribué la concession d’aménagement pour l’aménagement de la
ZAC Tôt Sud Margannes à Normandie Aménagement, par délibération du 20 décembre 2012 (délibération
n°2012-250). La concession a été notifiée en date du 2 avril 2013. Le terme de la concession était fixé au
31 décembre 2023, soit une durée de 11 ans pouvant être prorogée en cas d’inachèvement de l’opération
dans les délais initialement fixés dans le traité de concession. 

Un premier avenant au traité de concession a été signé le 23 décembre 2019 et notifié le 20 mars 2020.
Il actait une pause opérationnelle d’une année avant de retravailler la programmation et le plan guide. Un
second avenant, signé le 2 mars 2022 et notifié le 27 avril 2022, avait pour objectif :

- prolonger la durée de la concession au 3 décembre 2025 (+ 2ans) ;
- d’engager la collectivité à racheter les macro-lots non commercialisés ;
- augmenter et rallonger les délais de remboursement de la convention d’avance ;
- la mise à jour du bilan d’opération en fonction du nouveau délai et du nouveau plan masse.

A  la  suite  de  la  signature  de  l’avenant  n°2, la  crise  immobilière  en  cours  n’a  pas  favorisé  la
commercialisation de la ZAC et a induit des retards de régularisation des actes de vente, entraînant des
retards du planning général d’aménagement de la ZAC. L’abandon de plusieurs projets dont les permis de
construire avaient été autorisés, retarde d’autant plus l’aménagement global puisque les lots doivent être
remis  en  commercialisation.  Il  devient  nécessaire  de  prolonger  la  concession  d’aménagement  pour
permettre notamment la réalisation des travaux en phase définitive. Il est donc proposé de prolonger la
durée de la concession d’aménagement de deux ans, soit jusqu’au 31 décembre 2027. 

Au  regard  du  prolongement  de  la  durée  de  la  concession,  il  est  proposé  d’échelonner  d’autant  le
remboursement de l’avance de deux ans, jusqu’en 2027. 

En parallèle,  afin de réaliser l’aménagement d’un terminus bus au cœur du quartier – situé dans le
périmètre de la ZAC mais non prévu au programme des équipements - un mandat de maîtrise d’ouvrage
a été signé avec Normandie Aménagement le 6 mai 2024. Pour participer au financement de ce mandat,
la concession d’aménagement doit mettre en œuvre un fonds de concours à hauteur de 95 694 € HT.
Cette somme était initialement prévue pour la réalisation d’un carrefour à feux avenue du Thivet mais
sans infrastructure liée à la desserte en transports en commun. Ce montant sera donc retiré du bilan de
la concession afin de le mettre à disposition du mandat d’aménagement. 

Ce troisième avenant au traité de concession a donc pour objet :

- de prolonger la durée de la concession au 31 décembre 2027 (+ 2ans) ;
- de modifier les délais de remboursement de l’avance d’autant ;
- de mettre en œuvre un fonds de concours à hauteur de 95 694 € HT.



Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire, ou son adjoint délégué, à signer l’avenant
n°3 au traité de concession d’aménagement, présenté en annexe.

Vu l’avis favorable de la commission n° 3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h59 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 2
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